




 

CONVENTION DE PARTENARIAT POUR L’ORGANISATION  

DU « PRIX DES INCORRUPTIBLES 2015-2016 » 

DE LA VALLEE DE L’HERAULT 
 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

 

Communauté de communes Vallée de l’Hérault 

Adresse : 2, Parc d’Activités de Camalcé – BP 15 – 34150 GIGNAC 

N° SIRET : 243 400 694 000 10 / Code APE : 8411 Z 

Représentée par : Monsieur Louis Villaret  

En qualité de : Président 

 

Ci-après dénommée « la communauté de communes », d’une part, 

 

ET 

 

La commune de ………………. 

Adresse :…………………………………………………………………… 

N° SIRET : ………………………….. / Code APE : …………… 

Représentée par : ……………………… 

En qualité de : ………………………… 

 

Ci-après dénommée « la commune », d’autre part, 

 

 

 

PREAMBULE : 

 

Evénement national dédié à la littérature jeunesse, le « Prix des Incorruptibles » est décerné par de 

jeunes lecteurs, de la maternelle au collège, à l’issue d’un riche travail effectué en partenariat entre 

enseignants et bibliothécaires. A l’occasion notamment des accueils de classes programmés tout au 

long de l’année scolaire en bibliothèques, les enfants lisent un ensemble de titres réunis au sein de 

sélections, échangent, argumentent et votent pour leur livre préféré.  

 

Agréé depuis 2013 par l’Education Nationale en tant qu’association éducative complémentaire de 

l’enseignement public, l’association « Le Prix des Incorruptibles » contribue fortement au 

développement d’une dynamique locale autour de la littérature de jeunesse. 

 

Au sein de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, le Réseau intercommunal des 

bibliothèques a permis l’instauration d’une dynamique fédératrice en favorisant la participation des 

bibliothèques à ce programme culturel et littéraire et en systématisant la venue en bibliothèques d’un 

même  auteur (ou illustrateur) pour des rencontres avec les classes participantes. 

 

Ainsi, chaque année, est décerné le « Prix des Incorruptibles » de la Vallée de l’Hérault. 

 

 

 

 

Ceci étant préalablement exposé, il est arrêté ce qui suit : 

 



 

Article I - OBJET 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de participation du Réseau 

intercommunal des bibliothèques de la Vallée de l’Hérault et de la Bibliothèque municipale de la 

commune de ……………… à l’édition 2015-2016 du « Prix des incorruptibles ». 

 

 

ARTICLE 2 - ENGAGEMENTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 

La communauté de communes s’engage à : 

 

- Assurer la coordination générale du programme culturel et littéraire « Le Prix des 

Incorruptibles 2015-2016 » au sein du Réseau intercommunal des bibliothèques de la 

vallée de l’Hérault. 

- Acquérir deux sélections de livres pour le compte de la Bibliothèque municipale de la 

commune, dont une sélection dédiée au niveau CP, commun à l’ensemble des 

bibliothèques participantes (l’achat de sélections supplémentaires incombera soit aux 

écoles, soit à la bibliothèque sur son propre budget d'acquisition ou sur un budget 

d’animation municipal). 

- Prendre en charge la venue d’un auteur (ou illustrateur) et son intervention sur une 

demi-journée à la Bibliothèque municipale de la commune (soit une rencontre avec 2 

classes, en accord avec le règlement du Prix des Incorruptibles). Cette prise en charge 

comprend la rémunération de l’auteur, son transport, son hébergement et sa 

restauration. 

- Valoriser le résultat du vote des classes participantes à travers un palmarès de la Vallée 

de l’Hérault publié dans ses supports de communication. 

- Mentionner la participation de la commune au programme « Le Prix des Incorruptibles » 

dans tous ses supports d’information et de communication relatifs au programme. 

 

 

ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE 

 

La commune s’engage à : 

 

- Adhérer à l’association « Le Prix des Incorruptibles » (montant de l’adhésion = 26 €) 

- Assurer la coordination locale du programme culturel et littéraire « Le Prix des 

Incorruptibles 2015-2016 » à travers un partenariat établi entre la Bibliothèque 

municipale et l’école primaire. 

- Faire découvrir aux élèves des classes concernées par le « Prix des Incorruptibles 2015-

2016 » les sélections acquises et mises à disposition par la communauté de communes, à 

travers des lectures collectives en bibliothèque et/ou la circulation des ouvrages au sein 

des classes. 

- Mettre à disposition les locaux la Bibliothèque municipale et le personnel nécessaire à 

l’accueil des rencontres entre l’auteur invité et les classes concernées. 

- Transmettre à la communauté de communes les résultats des votes des classes 

concernées avant le 27 mai 2016. 

- Verser à la communauté de communes la somme forfaitaire de 200 € (deux cents euros) 

au titre de sa participation au financement du programme culturel et littéraire « Le Prix 

des incorruptibles 2015-2016 ». 

- Mentionner la prise en charge du programme « Le Prix des Incorruptibles » par la 

Communauté de communes Vallée de l’Hérault dans tous ses supports d’information et 

de communication relatifs au programme. 

 



 

ARTICLE 4 - FINANCEMENT DE L’OPERATION 

 

La prise en charge financière globale du programme culturel et littéraire « Le Prix des Incorruptibles 

2015-2016 » est assurée par la communauté de communes.  

Cette prise en charge comprend : 

-  L’acquisition des sélections de livres 

- La venue d’un auteur (ou illustrateur) incluant tous les frais annexes (transport, 

hébergement, restauration) 

 

En contrepartie des engagements de la communauté de communes (article 2), la commune s'engage à 

verser par mandat administratif à la communauté de communes, la somme forfaitaire de 200 € (deux 

cents euros). 

 

Cette participation forfaitaire de deux cents euros sera mise en paiement à l’issue du projet.  

 

 

ARTICLE 5 - DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention prend effet à la signature des deux parties et porte sur toute la durée du 

projet, soit jusqu’à la proclamation du palmarès national de l’édition 2015-2016 du « Prix des 

Incorruptibles », le 12 juin 2016. 

 

 

ARTICLE 6 - ANNULATION DE LA CONVENTION 

 

La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d'aucune 

sorte, dans tous les cas reconnus de force majeure par la législation du pays de travail. 

 

Toute annulation du fait de l'une des parties entraînerait pour la partie défaillante l'obligation de 

verser à l'autre une indemnité calculée en fonction des frais effectivement engagés par cette dernière. 

 

 

ARTICLE 7 - COMPÉTENCE JURIDIQUE 

 

En cas de litige portant sur l'interprétation ou l'application du présent contrat, les parties 

conviennent de s'en remettre à l'appréciation des tribunaux de Montpellier, mais seulement après 

épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc.). 

 

 

 

Fait à Gignac, le …………… 2015 en 2 exemplaires originaux, 

 

 

 

La Communauté de communes 

Vallée de l’Hérault 

 

 

Louis Villaret 

En qualité de Président 

 

La Commune de …..….. 

 

 

……………………… 

En qualité de ………… 

 


